
Introduction au GUR et à 

ViaTrajectoire

• Qu’est-ce que le Guichet Unique Régional (GUR) ?

• Qu’est-ce que ViaTrajectoire ?

• Les points clés de ViaTrajectoire

• Envoyer une demande de prise en charge en ACT et LAM



QU’EST-CE QUE LE GUICHET UNIQUE RÉGIONAL (GUR) ?

• Lancé en novembre 2025 pour réguler au niveau régional les places d’ACT, et au courant du second trimestre

2026 les places de LAM et de LHSS, soit 2 625 places de places de soins résidentiels au 03/11/2025 sur le

territoire.

• Ce dispositif ne concerne pas les places d’équipes mobiles (ACT hors les murs, EMSP, ESSIP), ni celles d’ACT « Un

chez soi d’abord », ni celles des CSAPA avec hébergement.

• Il remplace les guichets départementaux préexistants.

• Il réceptionne l’ensemble des demandes franciliennes de prises en charge en structure de soins résidentiels

provenant des prescripteurs (services hospitaliers, structures AHI, services sociaux de secteur…).

• Il propose ensuite aux ACT les dossiers des patients admissibles selon :
o Les places disponibles

o Les spécificités et le projet associatif des structures (ex: places pédiatriques, places dédiées à l’addictologie, à la sortie d’incarcération...)

Les structures restent décisionnaires des admissions.



Les objectifs du GUR

✓ Harmonisation

Assurer une harmonisation du traitement des demandes et plus d’équité : critères 

communs de non-admissibilité, choix des personnes positionnées en fonction d’une 

priorisation médicale et sociale.

✓ Réponse Adaptée

✓ Centralisation

Faciliter le processus de demande et d’accès en structure, en centralisant les demandes 

(demande unique plutôt que par département/structure) et les places vacantes.

✓ Meilleure fluidité

Réduction des délais de traitement, gain de temps dans l’analyse des dossiers.

✓ Veille Sociale

Fonction d’observatoire des demandes, des admissions, et des profils des personnes orientées. 

Fournir une réponse adaptée aux patients ayant besoin d’un hébergement 

spécifique et de coordination médicale, sociale et psychologique : amélioration de la 

coordination, amélioration de l’orientation des usagers concernés.

✓ Formation et appui

Rôle de formation et d’appui des partenaires à travers des échanges de bonnes 

pratiques professionnelles sur les dispositifs et les outils.

✓ Partenariat avec les SIAO et les équipes mobiles

Mise en place d’un partenariat avec les SIAO et les équipes mobiles pour faciliter les 

réorientations vers le secteur AHI. 

✓ Préconisations en cas de non-admissibilité

Formulation de préconisations en cas de non-admissibilité de la demande.



Priorisation des demandes

• Si la demande est admissible, le placement sur liste d’attente est valable 3 mois à compter de la date de la 

commission.

Au-delà de ce délai, vous devez actualiser votre demande. Seules les personnes placées sur liste d’attente 

peuvent être proposées sur une place disponible.

• En cas de refus, le motif de refus est communiqué ainsi qu’une proposition de préconisation d’orientation.

• Une priorisation des demandes basée sur des critères de vulnérabilité a été mise en place. Elle remplace la 

priorisation par ancienneté. 

• Au niveau social : les situations les plus prioritaires sont les situations de rue, de personnes sans ressources et 

sans titre de séjour, jeunes ou âgés, allophone, sans suivi social. 

• Au niveau médical, les critères de priorisation sont : la gravité de la pathologie, l’évolutivité, les comorbidités, 

l’observance, le nombre de professionnels de santé mobilisés, l’avancée du projet de soin, le niveau 

d’autonomie globale, et la spécificité des lieux de soins.



QU’EST-CE QUE VIATRAJECTOIRE ?
ViaTrajectoire est un programme d'orientation national soutenu et financé par les pouvoirs publics. 

C'est une plateforme numérique sécurisée qui aide les usagers et les professionnels de santé à 

trouver un établissement adapté aux besoins médicaux et sociaux.

Un patient a besoin d’une admission en SMR, USP ou HAD

Un patient a besoin d’une prise en charge en ACT et LAM

Un usager a besoin d’une admission en 

établissement d’hébergement pour personnes âgés

(EHPAD, résidence autonomie, USLD, etc.)

Un enfant ou un adulte a besoin d’obtenir une 

place dans un ESMS après accord CDAPH

Un enfant nécessite un dépistage de troubles de 

neurodéveloppement (TND) avec une prise en charge par 

la Plateforme de Coordination et d’Orientation (PCO) de 

son territoire

Les principaux parcours accessibles 



Aide à l’orientation et à la recherche 

d’établissement

Formulaire d’admission homogénéisé et 

dématérialisé par parcours

Tableau de bord mis à jour en temps réel

Observatoire statistique : construction de rapports 

d'activité et analyse des parcours

Annuaire grand public interfacé avec le 
Répertoire Opérationnel des Ressources

LES POINTS CLÉS DE VIATRAJECTOIRE



ENVOYER UNE DEMANDE DE PRISE EN CHARGE EN ACT ET LAM

Prérequis à l’échelle de la structure

• Être décrite dans ViaTrajectoire

• Avoir renseigné au moins une unité

Prérequis à l’échelle de l’utilisateur

• Avoir un compte ViaTrajectoire actif

• Avoir une habilitation permettant de créer et compléter des demandes
o Prescripteur médical

o Equipe soignante

o Gestionnaire administratif et social

ViaTrajectoire permet de créer et d’envoyer des demandes d’admissions pour un patient. 

Un tableau de bord partagé au sein de l’équipe permet de suivre en temps réel toutes les 

demandes créées par des utilisateurs de la structure.

Voici les prérequis pour utiliser ces fonctionnalités.



Parcours de prise en charge en ACT et LAM

En attente GUR

GUR

Création du dossier Orientation

Volet médical

Volet soin et 

projet

Volet administratif et social

Service demandeur

Envoi du dossier Analyse du 

dossier et réponse

Patient admissible 

sur liste d’attente

Transmission du dossier 

aux ACT et LAM

Refus motivé

Préconisations

GUR

Création d’un nouveau 

dossier vers l’orientation 

appropriée si la structure 

ne correspond pas au 

profil du patient

En attente ACT ou 

LAM

Analyse du dossier 

et réponse

Patient non 

admissible

Services sociaux 

ou médecin

Médecin Services sociaux Services sociaux



Comment créer un dossier ?

• Créer un dossier

• Envoi vers les prescripteurs médicaux

https://gamma.app/?utm_source=made-with-gamma


Créer un dossier

Passez le curseur sur PERS. DIFFICULTÉS SPÉCIFIQ. (ACT,LAM).

Cliquez sur Créer un dossier.

1

2

1

2



Remplissez le formulaire 

Identification du patient. Il permet 

d’initialiser le dossier.

À noter : Les champs marqués d’un astérisque 
rouge sont obligatoires à la complétion

Cliquez sur

3

3

4

4



Le formulaire vous donne également la possibilité de 

signaler que l’identité ou la date de naissance vous 

sont inconnues. Ces options vous permettent de 

créer le dossier malgré ces informations manquantes.



Envoi vers les prescripteurs médicaux

Sélectionnez Non et cliquez sur 

Transférer le dossier.

Sélectionnez l’établissement et l’unité 

auxquels transférer le dossier pour 

complétion des informations médicales

Cocher la case pour certifier que l’unité 

sélectionnée a été informée

Cliquez sur Confirmer

5

6

7

8

5

6

7

8

À noter : Le service médical doit ensuite remplir le volet orientation, le volet médical et le volet soins 
et projet. En attendant, vous n’aurez plus accès au dossier.

À ce stade, le dossier n’est pas complet, il ne peut pas être envoyé au GUR.

Le dossier ViaTrajectoire comporte un volet de précision de l’orientation et un volet médical qui sont à faire 

remplir par des professionnels médicaux. 



Comment accéder au 
tableau de bord ?

• Accéder au tableau de bord

• Naviguer dans le tableau de bord

• Présentation du tableau de bord

IMAGE A 
MODIFIER

https://gamma.app/?utm_source=made-with-gamma


Passez le curseur sur PERS. DIFFICULTÉS SPÉCIFIQ. (ACT,LAM).

Cliquez sur TDB Prescripteur.

1

2

1

2

Accéder au tableau de bord

Vous aurez besoin, pour suivre l’avancement des dossiers, d’accéder à votre Tableau de bord Prescripteur :



Naviguer dans le tableau de bord

Vos demandes sont réparties dans les différents onglets du tableau de bord.

Cliquez sur un onglet pour y accéder.



Les dossiers des Personnes en Difficultés Spécifiques que vous avez transférés à des services 

médicaux se trouvent dans l’onglet PDS transférés.



Lorsque le service médical a rempli les volets nécessaires, et vous a de nouveau transféré le dossier, 

il apparaît alors dans l’onglet Demandes en cours.



Présentation du tableau de bord

Vous trouverez sur votre Tableau de bord Prescripteur, pour chaque demande :

Le Numéro de dossier

Le Statut de la demande

L’identité du patient

La date de création du dossier, ainsi que la date d’hospitalisation et 

d’admission souhaitée du patient

L’état de remplissage du dossier

Le service qui a fait la demande

1 2 3 4 5 6

1

2

3
4

5

6



1

2

Le bouton Exporter vous permet de télécharger la liste de vos demandes sous 

un format lisible sur un tableur comme Excel

Le bouton      permet d’afficher les pièces jointes du dossier

Le bouton      permet d’afficher le bloc-notes interne

Le bouton      permet d’imprimer la demande 

1

2



1 3

Des filtres vous permettent de retrouver vos demandes selon plusieurs critères :

L’établissement et l’unité au sein desquels la demande a été crée

Le statut de la demande

Le nom du patient et son numéro de dossier

2

3

2

1



Comment se repérer dans 
un dossier ?

• Accéder à un dossier

• Description générale d’un dossier

• Naviguer dans le dossier

• Interagir avec le dossier

IMAGE A 
MODIFIER

https://gamma.app/?utm_source=made-with-gamma


Accéder à un dossier

Cliquez sur la demande pour y accéder.



Description générale d’un dossier
Voici comment se présente un dossier patient dans ViaTrajectoire Sanitaire.

La partie principale contient les informations du 

dossier. Elles sont réparties dans plusieurs pages.

Par exemple, nous sommes ici dans le volet médical.



1

2

3

4

5

La partie droite se compose des blocs suivants :

Le résumé du dossier

Le bloc Contenu du dossier, permettant de naviguer dans ses différents 

volets

Le bloc Suivi du dossier, permettant d’envoyer des demandes et de suivre 

leur avancement auprès des receveurs, ainsi que de voir un historique des 

actions menées sur le dossier

Un Bloc-Notes interne, dont le contenu ne peut être vu que par votre 

établissement

Diverses actions possibles sur le dossier

1

2

3

4

5



Naviguer dans le dossier

Les différentes pages du dossier sont accessibles 

en cliquant sur ces boutons. Le nom de la page sur 

laquelle nous sommes est surligné en gris.

Il est possible de revenir au Tableau de bord 

prescripteur en cliquant sur l’un de ces deux 

boutons.

6

7



Interagir avec le dossier

Le bouton Sauvegarder permet de 

sauvegarder ce qui a été renseigné sur 

une page encore incomplète.

Le bouton Valider permet quant à lui 

de sauvegarder la complétion d’une 

page et de la marquer comme finalisée.

8

Le bouton Bloc-Notes ouvre le bloc-notes interne à 

votre établissement et rattaché au dossier patient.
9



Comment compléter les 
différents volets du dossier ?

• Contenu du dossier

• Comment remplir les volets du dossier ?

• Ajouter des pièces jointes

• Historique des actions

IMAGE A 
MODIFIER

https://gamma.app/?utm_source=made-with-gamma


Contenu du dossier

Le bloc Contenu du dossier permet d’accéder aux 

différents volets du dossier. Le nom du volet sur lequel 

nous sommes est surligné en gris.

Des pictogrammes renseignent sur l’état de complétion des volets :

Signifie qu’on a cliqué sur le bouton Valider. Le volet est 

complet et validé.

Signifie qu’on a cliqué sur Sauvegarder. Le volet a été renseigné 

au moins partiellement, mais n’est pas encore validé.

Signifie que le volet n’a pas du tout été renseigné.



Comment remplir les volets du dossier ?

Cliquez sur le nom du volet auquel vous voulez accéder

Chaque volet se présente sous la forme d’un formulaire à 

remplir. Remplissez les champs. 

1

2



Les champs marqués d’un astérisque rouge sont obligatoires 

pour pouvoir valider un volet. Si vous cliquez sur Valider sans 

avoir rempli tous ces champs, ViaTrajectoire vous en informera 

par un message d’erreur.

Faîtes les modifications nécessaires, puis cliquez à nouveau sur 

Valider.

Une fois le formulaire dûment 

rempli, cliquez sur Valider.
3



Vous pouvez ajouter des pièces jointes au dossier dans la partie dédiée

Ajouter des pièces jointes

Cliquez Pièces jointes.

Cliquez sur Ajouter.

Cliquez sur Choisir un fichier pour sélectionner 

le document à joindre au dossier.

Cliquez sur Ajouter.

1
2

1

2

3

4

4

3



Votre pièce jointe est alors ajoutée au dossier.



Historique des actions

L’Historique des actions récapitule toutes les actions qui ont été réalisées sur le dossier.

Cliquez sur Historique des actions pour y accéder.



Rechercher le guichet unique 
régional précarité et envoyer 
une demande

IMAGE A 
MODIFIER

https://gamma.app/?utm_source=made-with-gamma


Cliquez sur Envois et réponses1

1

Une fois tous les volets du dossiers remplis et validés, vous pouvez rechercher le Guichet Unique Régional 

précarité (ou GUR) et lui envoyer la demande



Cliquez sur Rechercher des unités

Renseignez les critères de 

recherche et cliquez sur Rechercher

Cochez le GUR souhaité

Cliquez sur Sélectionner

2

2

3

4

5

3

4

5



Le GUR sélectionné apparaît alors dans la liste de suivi des demandes.

Cliquez sur Envoyer la demande.

6

6

La demande est alors envoyée au GUR.



Comment actualiser les 
différents volets d’un dossier 
déjà transmis ?

• Actualiser les données d’un dossier

• Ajouter des pièces jointes

• Historique des actions

IMAGE A 
MODIFIER
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Cliquez sur la demande pour y accéder.

Actualiser les données d’un dossier

Il peut être nécessaire d’actualiser les données d’un dossier, par exemple si la situation du patient évolue.



La page de suivi des demandes s’ouvre.

Cliquez sur le volet à actualiser pour l’ouvrir.1

1



Cliquez sur le bouton Modifier

Cliquez sur Confirmer la modification

2

3

2

3



Le volet s’ouvre en mode d’édition. Vous pouvez modifier ce 

qui y est inscrit.

Le pictogramme          indique que le volet n’est plus validé. 

Faîtes les modifications souhaitées.

Cliquez sur Valider une fois les modifications terminées.

Assurez-vous que, dans le bloc Contenu du dossier, 

tous les volets soient validés. Cela est indiqué par le 

pictogramme 

4

5

5

6

6



Vous pouvez ajouter des pièces jointes au dossier dans la partie dédiée

Ajouter des pièces jointes

Cliquez Pièces jointes.

Cliquez sur Ajouter.

Cliquez sur Choisir un fichier pour sélectionner 

le document à joindre au dossier.

Cliquez sur Ajouter.

1
2

1

2

3

4

4

3



Votre pièce jointe est alors ajoutée au dossier.



Historique des actions
L’Historique des actions récapitule toutes les actions qui ont été réalisées sur le dossier.

Cliquez sur Historique des actions 

pour y accéder.



Comment suivre un dossier ?

• Ouvrir un dossier et consulter les réponses

• Accepter et refuser une demande

• Règles de notifications

IMAGE A 
MODIFIER
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Passez le curseur sur PERS. DIFFICULTÉS SPÉCIFIQ. (ACT,LAM).

Cliquez sur TDB Prescripteur.

1

2

1

2

Ouvrir un dossier et consulter les réponses
Vos dossiers sont disponibles sur votre Tableau de bord prescripteur. Pour y accéder et suivre les demandes 

envoyées :



Une fois sur votre tableau de bord, cliquez sur un dossier pour y accéder.

Cela vous permettra de consulter les réponses.



Règles de notifications
Il vous est possible de choisir d’être notifié par mail des réponses apportées à vos demandes envoyées.

Passez le curseur sur ADMINISTRATION

Cliquez sur Mon compte

Trouvez en bas de page l’encart Mes habilitations

Cochez les habilitations pour lesquelles vous 

souhaitez recevoir des mails.

1

2

2

1

3

4

4

3


